
MODELE D'ACTE DE CAUTIONNEMENT 

BANQUE 

COMPAGNIE D'ASSURANCES 

déclare se porter caution solidaire de 

raison sociale de l'Entreprise

pour la somme de 

 montant en chiffres et en lettres 
aux fins de garantir les engagements professionnels du demandeur contractés à 
l'occasion de l'exercice d'activités d'agences de voyages. 
 
Elle reconnaît expressément que ledit cautionnement est soumis, quant à sa mise en jeu 
et à sa libération, aux dispositions de l'Ordonnance du 22 avril 2010 portant statut des 
agences de voyages et de son Arrêté d'exécution  du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 27 septembre 2012. 
 
Le présent acte de cautionnement annule et remplace celui émis 
en date du

par

Ainsi fait à ,  le

en un exemplaire destiné à l'Administration de l'Economie et de l'Emploi du Ministère 
de la Région de Bruxelles  - Capitale située Place Saint-Lazare 2 à 1035 Bruxelles.

SIGNATURE(S) ET QUALITE(S)
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MODELE D'ACTE DE CAUTIONNEMENT 
raison sociale de l'Entreprise
 montant en chiffres et en lettres 
aux fins de garantir les engagements professionnels du demandeur contractés à l'occasion de l'exercice d'activités d'agences de voyages.
Elle reconnaît expressément que ledit cautionnement est soumis, quant à sa mise en jeu et à sa libération, aux dispositions de l'Ordonnance du 22 avril 2010 portant statut des agences de voyages et de son Arrêté d'exécution  du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 27 septembre 2012.
Le présent acte de cautionnement annule et remplace celui émis 
en un exemplaire destiné à l'Administration de l'Economie et de l'Emploi du Ministère de la Région de Bruxelles  - Capitale située Place Saint-Lazare 2 à 1035 Bruxelles.
SIGNATURE(S) ET QUALITE(S)
MRBC-MBHG
Demande d'agrément 
	XofY: 
	denomination: 
	La dénomination sociale ou la raison sociale d’une société est le nom officiel de la personne morale (S.A. ou S.P.R.L. par exemple), qui est repris dans les statuts et est publié au Moniteur belge. La dénomination sociale sert donc simplement à identifier la personne morale et, à la différence du nom commercial, elle n’a pas de fonction de marketing. Celui qui acquiert le premier une dénomination sociale a un droit exclusif sur ce nom pour toute la Belgique. Si une autre société choisit une dénomination sociale identique ou dont la ressemblance peut induire en erreur, elle peut être contrainte de changer de dénomination et d’octroyer des dommages et intérêts au titulaire de la dénomination sociale antérieure.Il est parfaitement possible d'utiliser le même signe comme dénomination sociale et comme nom commercial.: 
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